
Le contrat peut-il prévoir un fractionnement obligatoire des
congés payés ?

Réponse courte

Le contrat de travail ne peut pas prévoir un fractionnement obligatoire des congés payés au Luxembourg. Toute

clause imposant un tel fractionnement sans l'accord exprès du salarié est réputée non écrite et inopposable.

L'employeur doit garantir au salarié une période principale de congé d'au moins deux semaines consécutives, sauf si

le salarié accepte expressément un fractionnement. Le consentement du salarié ne peut pas être présumé ni imposé

par une clause standard du contrat de travail.

Définition

Le fractionnement des congés payés consiste à diviser la période annuelle de congé légal en plusieurs périodes

distinctes, prises à différents moments de l'année. Au Luxembourg, le congé annuel légal est fixé à un minimum

de 26 jours ouvrables par année de service, conformément à l'article L.233-4 du Code du travail. La question du

fractionnement porte sur la possibilité pour l'employeur d'imposer, par une clause contractuelle, la prise des

congés en plusieurs parties, sans que le salarié puisse bénéficier d'une période continue de repos.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il organiser un fractionnement des congés payés ?

L'employeur peut proposer un fractionnement des congés, mais il doit recueillir l'accord exprès du salarié pour toute division du congé
principal en périodes de moins de deux semaines consécutives. Cet accord ne peut résulter d'une clause standard du contrat de travail.

Le contrat de travail peut-il imposer un fractionnement obligatoire des congés payés au Luxembourg ?

Non, le contrat de travail ne peut pas prévoir un fractionnement obligatoire des congés payés au Luxembourg. Toute clause imposant un
tel fractionnement sans l'accord exprès du salarié est réputée non écrite et inopposable.

Que risque l'employeur s'il impose un fractionnement obligatoire des congés ?

L'employeur s'expose à un risque de contentieux et à la nullité de la clause concernée. Le refus du salarié de fractionner son congé ne
peut constituer un motif de sanction ou de licenciement, et la charge de la preuve de l'accord du salarié incombe à l'employeur.

Quelle est la période minimale de congés consécutifs garantie au salarié luxembourgeois ?

L'employeur doit garantir au salarié une période principale de congé d'au moins deux semaines consécutives, conformément à l'article L.
233-10 du Code du travail. Cette règle ne peut être contournée que par l'accord exprès du salarié.
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Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois prévoit que la période principale de congé doit, en principe, comprendre au moins

deux semaines consécutives, sauf accord exprès du salarié (article L.233-10). Le fractionnement du congé annuel ne

peut donc être imposé unilatéralement par l'employeur, ni prévu de manière obligatoire dans le contrat de travail, sauf

si le salarié y consent expressément. Toute clause contractuelle imposant un fractionnement obligatoire sans l'accord

du salarié est réputée non écrite et inopposable au salarié.

Modalités pratiques

En pratique, l'organisation des congés payés relève d'une concertation entre l'employeur et le salarié. L'employeur

peut proposer un fractionnement, mais il doit recueillir l'accord du salarié pour toute division du congé principal en

périodes de moins de deux semaines consécutives. Cet accord doit être exprès et peut être formalisé par écrit, mais

il ne peut résulter d'une clause standard insérée dans le contrat de travail lors de l'embauche. En cas de litige, la

charge de la preuve de l'accord du salarié incombe à l'employeur. Le refus du salarié de fractionner son congé ne

peut constituer un motif de sanction ou de licenciement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de privilégier la négociation individuelle ou collective pour l'organisation des

congés, en évitant toute clause contractuelle imposant un fractionnement obligatoire. Les accords collectifs ou

d'entreprise peuvent prévoir des modalités de prise des congés, mais ils ne peuvent déroger à la règle des deux

semaines consécutives sans l'accord individuel du salarié. Toute pratique visant à imposer un fractionnement

systématique expose l'employeur à un risque de contentieux et à la nullité de la clause concernée. Il convient

également d'informer clairement les salariés de leurs droits en matière de prise de congés et de recueillir leur

consentement en cas de fractionnement.

Cadre juridique

Article L.233-4 du Code du travail : fixation du congé annuel légal à 26 jours ouvrables.

Article L.233-10 du Code du travail : obligation de garantir une période principale de congé d'au moins deux

semaines consécutives, sauf accord exprès du salarié.

Jurisprudence nationale constante : nullité des clauses contractuelles imposant un fractionnement obligatoire

sans consentement du salarié.

Absence de disposition permettant à l'employeur d'imposer unilatéralement le fractionnement du congé

principal.
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L'insertion d'une clause imposant le fractionnement obligatoire des congés payés dans le contrat de travail est contraire au Code du

travail luxembourgeois et peut être sanctionnée par les juridictions du travail. Il est impératif de recueillir l'accord exprès du salarié

pour toute dérogation à la période minimale de deux semaines consécutives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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